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ANNEXE 6 

(A) (B) (4) (7) (13) (17) (24) (25) (C) (D) (32) 
 

PROCÉDURE DE PAIEMENT DES PRESTATIONS 
 

(Article 4, paragraphe 6, article 53, paragraphe 1 et article 122 du règlement d'application) 
 
 

Observation générale 
 
Les paiements d'arriérés et autres versements uniques sont en principe effectués par l'intermédiaire des organismes 
de liaison. Les paiements courants et divers sont effectués selon les procédures indiquées dans la présente annexe. 
 

 
A. BELGIQUE 
 
 Paiement direct 
 
B. BULGARIE 
 

1. Relations avec la Belgique, la République tchèque, le Danemark, l’Estonie, la Grèce, l’Espagne, la 
France, l’Irlande, l’Italie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les Pays-
Bas, l’Autriche, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et 
le Royaume-Uni : paiement direct. 

 
2. Relations avec l’Allemagne : paiement par l’intermédiaire des organismes de liaison. 

 
C. REPUBLIQUE TCHEQUE 
 
 Paiement direct 
 
D. DANEMARK 
 
 Paiement direct 
 
E. ALLEMAGNE 
 
 1. Assurance pension des ouvriers (invalidité, vieillesse et décès) : 
 
  a) relations avec la Belgique, le Danemark, la Grèce, l'Espagne, la France, l'Irlande, l'Italie, le 

Luxembourg, le Portugal et le Royaume-Uni, l'Autriche, la Finlande et la Suède : paiement direct; 
 
  b) relations avec la Bulgarie, les Pays-Bas : paiement par l'intermédiaire des organismes de liaison 

(application conjointe des articles 53 à 58 du règlement d'application et des dispositions 
mentionnées à l'annexe 5). 

 
 2. Assurance pension des employés et des travailleurs des mines (invalidité, vieillesse et décès) : 
 
  a) relations avec la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le 

Luxembourg, le Portugal et le Royaume-Uni, l'Autriche, la Finlande et la Suède : paiement direct; 
 
  b) relations avec les Pays-Bas : paiement par l'intermédiaire des organismes de liaison (application 

conjointe des articles 53 à 58 du règlement d'application et des dispositions mentionnées à 
l'annexe 5). 

 
 3. Assurance pension des agriculteurs : paiement direct 
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 4. Assurance accidents : 
 
  a) Relations avec l'Italie, les Pays-Bas et le Portugal : paiement par l'intermédiaire des organismes de 

liaison de l'État compétent et de l'État de résidence (application conjointe des articles 53 à 58 du 
règlement d'application et des dispositions figurant à l'annexe 5) ; 

 
  b) relations avec la Bulgarie, la Belgique, la Grèce, l'Espagne, la France et l'Autriche : paiement 

par l'intermédiaire de l'organisme de liaison de l'État compétent ; 
 
  c) relations avec le Danemark, la Finlande, l'Irlande, le Luxembourg, le Royaume-Uni et la Suède : 

paiement direct, sauf autres dispositions. 
 
F. ESTONIE 
 
 1. En général : paiement direct ; 
 
 2. Relations avec la Lettonie et la Lituanie : paiement par l’intermédiaire des organismes de liaison. 
 
G. GRÈCE 
 
 Paiement direct 
 
H. ESPAGNE 
 
 Paiement direct 
 
I. FRANCE 
 
 1. Tous les régimes, excepté celui des marins : paiement direct ; 
 
 2. Régime des marins : paiement par le comptable assignataire dans l'État membre où réside le bénéficiaire. 
 
J. IRLANDE 
 
 Paiement direct 
 
K. ITALIE 
 
 a) Salariés : 
 
  1. Pensions d'invalidité, de vieillesse et de survivants : 
 
  a) relations avec la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France (à l'exclusion des caisses françaises 

pour mineurs), la Grèce, l'Irlande, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni : 
paiement direct ; 

 
  b) relations avec la République Fédérale d'Allemagne et les caisses françaises pour mineurs : 

paiement par l'intermédiaire des organismes de liaison. 
 
  2. Rentes d'accidents du travail et de maladies professionnelles : paiement direct 
 
 b) Non-salariés : paiement direct 
 
L. CHYPRE 
 
 Paiement direct 
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M. LETTONIE 
 
 1. Paiement direct 
 
 2. Relations avec la République d’Estonie et la République de Lituanie : paiement par l’intermédiaire des 

organismes de liaison. 
 
N. LITUANIE 
 
 1. Relations avec la Belgique, la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne, la 

France, l’Irlande, l’Italie, Chypre, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les Pays-Bas, l’Autriche, la 
Pologne, le Portugal, la Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni : paiement 
direct ; 

 
 2. Relations avec l’Estonie et la Lettonie : paiement par l’intermédiaire des organismes de liaison 

(application conjointe des articles 53 à 58 du règlement d’application). 
 
O. LUXEMBOURG 
 
 Paiement direct 
 
P. HONGRIE 
 
 Paiement direct 
 
Q. MALTE 
 
 Paiement direct 
 
R. PAYS-BAS 
 
 1. Relations avec la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le 

Luxembourg, le Portugal et le Royaume-Uni : paiement direct ; 
 
 2. Relations avec la République Fédérale d'Allemagne : paiement par l'intermédiaire des organismes de 

liaison (application des dispositions mentionnées à l'annexe 5). 
 

S. AUTRICHE 
 
 Paiement direct 
 
T. POLOGNE 
 
 Paiement direct 
 
U. PORTUGAL 
 
 Paiement direct 
 
V. ROUMANIE 
 
 Paiement direct 
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W. SLOVENIE 
 
 Paiement direct 
 
X. SLOVAQUIE 
 
 Paiement direct 
 
Y. FINLANDE 
 
 Paiement direct 
 
Z.  SUÈDE 
 
 Paiement direct 
 
AA. ROYAUME-UNI 
 
 Paiement direct 
 
 
  
 
Dans le cadre de l'Espace Économique Européen 
 
 
 
ZA. ISLANDE 
 
  Paiement direct 
 
ZB. LIECHTENSTEIN 
 
  Paiement direct 
 
ZC. NORVÈGE 
 
  Paiement direct 
 
 
 
 
Dans le cadre de l'accord entre l'Union européenne et la Suisse 
 
 
 
S’. SUISSE 
 
 Paiement direct 




